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Il n’est pas nécessaire d’espérer pour entreprendre, ni de réussir pour persévérer 

Phrase attribuée au roi Guillaume des Pays-Bas au 16ème siècle : 

- Gardons cette même idée en cette période d’incertitude liée au Covid : ne nous 

décourageons pas, continuons d’agir. Les principes fondamentaux de prévention (tous 

les gestes barrières que nous avons acquis), ont vocation à perdurer encore « dans une 

sorte de période de transition », en attendant une évolution de plus en plus favorable, 

grâce surtout aux vaccinations. 

- Conservons l’espoir d’aller vers une fin d’année un peu plus  « libérée ». Pour le moment 

il nous est encore demandé d’utiliser masques et gel. 

  

Commune de:  

LES SOUHESMES-RAMPONT 
Bulletin Municipal 

N°4  Octobre 2021 

 

http://souhesmes-rampont.e-monsite.com/ 

Infos pratiques 
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Pour Les établissements recevant du public (E.R.P), comme la bibliothèque, il vous faudra 

présenter votre passe sanitaire. Pour louer la salle des fêtes, c’est la  responsabilité du 

référent de la location qui sera engagée. 

 

 

Rampont  

Les Souhesmes : 

Au cours de cet été, nous avons eu le plaisir de célébrer 2 mariages. 

*Habitants de Souhesme-la-Petite, Christelle DONNY et Gilles THUILLIEZ se sont dit « oui » le 

21 août.  

* Et le 28 août, ce sont Séverine LEONI et Hervé SOMOROWSKI qui ont été unis. 

Tous nos vœux de bonheur accompagnent ces couples ! 

 

 

 

 

 

 

 

Compte administratif : 

Le compte administratif 2020 a été approuvé. Il en résulte un excédent reporté de 257 415, 71€  

 
 

 

 

 

 

 

 

Etat civil 

Budget 

 

 

Les membres du  Conseil Municipal ont pu voter le budget, 

le l4 avril 2021. 

 Présentation du budget primitif année 2021: 

 

Fonctionnement  

 

Investissement  

dépenses 

 
recettes dépenses recettes 

 

394 883,71 

 

394 883,71 

 

883 712,04 

 

883 712,04 

 

 

 

La commune a accueilli avec joie, la petite Syrielle BEAUDAUX DUJARDIN pour 

sa cérémonie de parrainage civil. 

 Entourés de leur famille, ses parents, avec parrain et marraine, ont souhaité 

ainsi lui transmettre solennellement les valeurs de la République. 

 



3 
 

Pour rappel, 

 La plus grosse part des dépenses est liée aux travaux de requalification des 3 villages 

(voirie, trottoirs..) qui s’élèvent actuellement à 635 271,90 €. Un prêt-relais de 240 000€ (à 

taux fixe de 0.38% sur 2 ans) a été contracté afin de maintenir le budget en équilibre entre le 

règlement des factures et la réception des subventions  

Les taux des taxes restent inchangés.  Foncier Bâti : 6,12% .Foncier Non Bâti : 14,12% 

 

 

 

Bibliothèque: l’équipe de bénévoles, avec Mme Laurent, qui en a la responsabilité, peut 

se flatter de poursuivre une bonne gestion du budget dédié, permettant à la structure de 

proposer des nouveautés attractives, et de pérenniser le service, « malgré » les contraintes 

sanitaires. 

 Le Médiabus de la Bibliothèque Départementale de Prêts de Bar-le-Duc, qui fournit notre 

bibliothèque,  passera début octobre. Ainsi pour le mercredi 6 octobre, l’ensemble d’environ  

1000 documents (albums, livres en tous genres, romans, biographies, documentaires- 

voyages, cuisine, travaux manuels, bricolage..- revues, jeux de société, BD, CD, DVD, audio-

livres etc) aura été renouvelé. N’hésitez pas à entrer, les mercredis de 15h à 19h. 

 Vous pouvez aussi formuler des souhaits pour des documents précis. Si la BDM en dispose, 

grâce au système de « sacoche  postale », l’ouvrage demandé pourra  être envoyé 

rapidement. Vous pouvez aussi émettre des suggestions d’achats. 

 La bibliothèque participera à l’évènement « mois du film documentaire » en novembre et 

accueillera 2 réalisatrices pour 2 belles soirées. Le programme vous sera dévoilé 

prochainement, mais …soyez libres les vendredis soirs 5 et 19 novembre.  

Depuis le 1er septembre, la présentation du passe sanitaire ou des résultats de tests, sont requis 

pour entrer à la bibliothèque. 

Centre aéré (CLSH). Cet été encore, les familles ont apprécié de pouvoir confier leurs 

enfants aux animateurs, pour des activités ludiques variées. Des sorties ont été organisées 

(par exemple à la ferme de Sonvaux)...et même des « soirées » ! Les enfants ont été 

contents de faire la fête tous ensemble, après en  avoir assuré toute la préparation, comme  

lors d’une soirée « pyjamas-pizzas ». 

Par précaution et afin de limiter l’impact de l‘inondation du 15 juillet, la mairie avait 

« délocalisé  le centre» : l’équipe encadrante et les enfants  avaient  été  accueillis à 

Blercourt. 

 

Culture : Animations, Associations 
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Entretien du bâti patrimonial : Des membres du conseil municipal ont procédé le 

samedi 25 septembre à un nettoyage minutieux, (dans le respect des strictes consignes de 

l’Agence de l’Eau), du lavoir de la Petite Souhesme.) Les 3 lavoirs de nos villages sont bien 

respectés, et c’est appréciable. L’entretien de ces ouvrages typiques, et de leurs abords, sera 

pratiqué régulièrement pour contribuer au maintien en bon état du bâti, sans nuire au 

circuit naturel de l’eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Propreté/prévention : Si les conditions sanitaires le permettent, une ou plusieurs 

matinées « villages propres » seront programmées, avec la participation des habitants. 

Mais il semblerait que, malgré le respect par la plupart des personnes, et bien que tout le 

monde dispose de poubelles et de sacs de tris, il existerait encore des individus qui jettent 

leurs déchets, n’importe où, n’importe comment, dans les fossés, les champs, les bois, 

« juste à côté, ou juste derrière » les poubelles ou les conteneurs ... 

Ce problème est encore amplifié à la plate-forme de stockage !! 

 

 

 

 

 

 

Du 1er octobre au 31 mars, elle n’est accessible que le samedi de 14h à 17h. 

Environnement 

 

 

Malgré toutes les explications et mises en 

garde, on y découvre toujours des objets qui 

n’ont rien à y faire !!  Ce qui conduit 

malheureusement, à une nouvelle 

restriction des tranches horaires 

d’ouverture.  Toutes les idées pour venir à 

bout de ce fléau, sont les bienvenues (site 

internet, coupon à découper ou papier libre) 
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Cadre de vie, incitation au fleurissement 

AU PRINTEMPS prochain, la commune aimerait inciter les habitants à continuer la mise en 

valeur des abords de leur maison. Une idée pour mettre ce projet en place pourrait être 

qu’un fleuriste se déplacerait aux Souhesmes et à Rampont. Auprès de lui,  les habitants 

viendraient s’approvisionner en plantes d’extérieur, avec un bon-d’achat (obtenu en mairie). 

Un moyen de contribuer à enjoliver le cadre de vie, maintenant que la voirie est 

réaménagée ? 

 

Attention à l’AMBROISIE  

 CETTE PLANTE INVASIVE doit être éradiquée de nos secteurs. La Région met en place un 

dispositif de surveillance pour éviter sa prolifération. Dans chaque village, un référent est 

nommé. Aux Souhesmes, ce rôle est dévolu à Kévin, employé communal et pour  Rampont à 

Mme Béraut, maire-déléguée (infos complémentaires sur le site internet communal).   

 

 

 

Fêtes et cérémonies  

*Les commémorations de l’armistice du 11 novembre, seront cette année encore, 

impactées par des mesures sanitaires strictes. Les gerbes seront déposées par le maire et 

des membres du conseil municipal. Les modalités définitives d’organisation seront décidées 

au plan national et notre commune s’y conformera. 

*Soucieuse de limiter les risques toujours probables de contaminations, la commune 

n’organisera pas de « goûter dansant » pour les Aînés, ni de spectacle de Saint Nicolas 

pour les enfants. Mais personne ne sera oublié.   

Début décembre,  

-les  Aînés, à partir de leurs 65 ans,  bénéficieront d’un bon d’achat de 15€ par personne,  

pour contribuer à l’achat de « douceurs de leur choix » avant les fêtes de fin d’année. 

-Chaque enfant jusqu’à ses 12ans, pourra faire des emplettes avec ses parents. Saint 

Nicolas  ne pouvant pas faire étape ici, il décidera prochainement du commerce dans 

lequel il déposera les bons-cadeaux de 15€, (peut-être en accord avec le père Noël …). 

Les cartes-cadeaux (Aînés et enfants) seront remises directement aux personnes 

concernées. (Les nouveaux habitants, qui ne l’auraient pas encore fait, peuvent s’inscrire 

en mairie). 

Cohésion sociale 
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Pour 2022, nous voulons continuer à espérer que la pandémie s’estompera  et nous serons 

prêts à organiser à nouveau des soirées de spectacles, théâtre, musique, conte, projections.. 

Projets  

< Si des personnes sont intéressées par une initiation, une mise à niveau en informatique, 

nous pourrions prévoir des séances à la salle des fêtes –qui dispose d’une connexion wifi.  

La CODECOM proposerait des sessions de 6 personnes et mettrait à disposition le matériel 

nécessaire pour ces séances. Merci de compléter le coupon pour préciser votre niveau, vos 

souhaits et vos moments de disponibilités .Tous ces paramètres seront pris en compte pour 

tenter de donner satisfaction au plus grand nombre. 

< Afin d’animer de façon festive la vie de nos villages, (dès que les conditions le 

permettront), si des personnes souhaitent se regrouper pour « re constituer » un comité des 

fêtes, elles peuvent se faire connaître en mairie, et/ou compléter le coupon ci-dessous ou 

encore envoyer un mail sur le site internet de la commune. 

 

 

 

On peut constater l’harmonisation progressive entre les 3 villages  pour répondre aux 

objectifs fixés : 

*dans chaque village : les nouveaux trottoirs, panneaux et passages piétons créent une 

longue allée piétonnière, qui se veut sécurisante, notamment pour les scolaires qui se 

rendent aux abribus… et agréable,  avec les petits massifs fleuris, dans le cadre du 

développement durable et du respect de l’environnement. (Le stationnement sur les 

trottoirs ne doit être que ponctuel, chaque village dispose de plusieurs  parkings). 

 

 

 

Accès internet-fibre  

 

 

 

 

 

Travaux en cours et Réalisations 

Travaux à venir 

 

La responsable commerciale de Losange-fibre, qui gère l’implantation 

de la fibre dans la région, nous précise que pour nos villages, la mise 

en place devrait être effective dans les toutes prochaines semaines. 

La mairie va être destinataire d’un courrier indiquant pour chaque 

foyer, la procédure à suivre. 
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La modernité découle des constructions anciennes. Ces traces des inventions des générations 
précédentes guident les nouvelles. 

La gare des Souhesmes a eu une longue histoire. Des passionnés des chemins de fer historiques de 
la Voie Sacrée se sont penchés sur son glorieux passé  et nous le relatent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous pourrez trouver des informations complémentaires sur leur site.  www.cfhvs.fr 
 

Et si vous, ou vos familles ont des anecdotes à nous raconter sur ce sujet, tout témoignage 
est le bienvenu. Vous pouvez l’envoyer par mail sur le site de la commune, ou le noter sur 
papier libre, déposé dans la boîte aux lettres de la mairie, ou encore prendre RV pour qu’un 
conseiller puisse recueillir ce témoignage. 
 

 

 

 

 

 

*Dans le cadre des aménagements prévus régulièrement par la CODECOM pour les 
différentes communes qui la composent, ce sont, pour les Souhesmes : les rues de la 
Martinauche et de l’Orbière, qui ont bénéficié d’un nouveau revêtement, et à Rampont : les 
rues du Placy et du Chauffour. 
 
*L’implantation des entreprises sur la zone se poursuit. Des infos sont disponibles sur le site 
de la CODECOM : 
https://www.valdemeusevoiesacree.com/userfile/documents/PLAQUETTELESSOUHESMES_H
D.pdf 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Patrimoine / mémoire collective :  

 Intercommunalité 

 

  

Indorama IEV 

http://www.cfhvs.fr/
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………………………………………………………………………………………………….. 

 

 

NOM……………………………………………..PRENOM………………………………… 

N° DE TEL /………………………………………………………………………………….  

*SERAIT DISPONIBLE : après-midi, soirée, 1x par semaine, tous les 15 jours , 1x /mois… ? 

  

Pour de l’informatique : 
**SOUHAITERAIT : initiation  / ou (par ex : mails, recherche d’infos, photos..) : 

………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………….. 

DISPOSE d’un ordinateur portable, d’une tablette ……………………………………………. 

 

Pour un comité des fêtes :  

***SOUHAITERAIT apporter son aide à la remise en place d’un comité des fêtes : (précisez 

rôle, disponibilités, suggestions d’animations….)……………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous souhaitez vous faire connaître pour une 
éventuelle aide à l’utilisation de l’informatique, et /ou 
si vous souhaitez vous investir dans un « comité 
d’animation », vous pouvez utiliser les coupons ci-
dessous (ou sur papier libre) à déposer dans la boîte aux 
lettres de la  mairie. Vous pouvez aussi utiliser l’adresse  
mail du site internet. 
 

 

 


